
LE COMMISSAIRE AUX 
COMPTES, UN BÂTISSEUR 
DE CONFIANCE POUR SES 
CLIENTS ET POUR L’ÉCONOMIE

Le commissaire aux comptes est un acteur clé de la 
sécurité et de la transparence des données fi nan-
cières et extra-fi nancières. Il intervient dans tous les 
secteurs d’activité, auprès d’entreprises, d’associa-
tions ou encore d’entités publiques. 

Sa mission principale, d’intérêt général, est de cer-
tifi er la sincérité et la régularité des comptes et 
leur image fi dèle. Au-delà de cette mission d’audit, 
conduite sur la base d’une obligation légale ou à la 
demande du dirigeant, il peut également réaliser  
des missions contractuelles de diagnostic et d’attes-
tation. 

En tant qu'auditeur légal, son indépendance est 
garantie par un code de déontologie très strict, et 
son activité est contrôlée par un régulateur, le Haut 
Conseil du Commissariat aux Comptes (H3C).

L’APPORT DU COMMISSAIRE 
AUX COMPTES

Fiabiliser et assurer la lisibilité de l’information fi nan-
cière et extra-fi nancière pour les parties prenantes 
(banquiers, notaires, fournisseurs, clients, salariés, etc.) 

Améliorer la confi ance dans la gestion fi nancière et le 
contrôle interne des entités auditées. 

Veiller à la continuité d’exploitation et prévenir les dif-
fi cultés en analysant les risques, en contribuant à la 
détection des fragilités, et en orientant le cas échéant 
vers les dispositifs appropriés, judiciaires ou non.

Accompagner les dirigeants dans leurs projets de 
croissance et de transformation.
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LES MISSIONS  
DE LA CRCC

Les 17 Compagnies régionales des commissaires 
aux comptes (CRCC) sont situées dans le ressort des 
cours d’appel. Elles ont pour missions principales de :

• Représenter la profession auprès des acteurs 
locaux, notamment politiques et économiques

• Accompagner les professionnels dans l’exercice 
de leurs missions 

• Assurer la défense de leurs intérêts

• Participer au contrôle d'activité, en veillant notam-
ment au respect des règles déontologiques et pro-
fessionnelles

• Veiller au respect des obligations de formation des 
commissaires aux comptes

• Valoriser la profession auprès des jeunes.

Chiffres clés

AU NIVEAU NATIONAL

11 727
commissaires aux comptes 
(personnes physiques)

256 658 
mandats

AU NIVEAU 
DE LA CRCC 1 804 

commissaires aux comptes 
(personnes physiques)

41 116 sociétés commerciales

96 
révélations de 
faits délictueux*

1 282 375 m€
de chiffre d’affaires  
et assimilé certifié

2 298 020 
emplois sur le territoire

266 
procédures 
d’alerte*

14 991  
services autres que  
la certification (SACC)

98,40 %
taux de certification 
sans réserve*

3 132 secteur associatif

qui représentent…

Source : Campagne déclarative 2020 portant sur les 
états financiers 2019 des entités auditées, au 15/06/2021

* Résulte de l'intervention du commissaire aux comptes 
en amont 

57 384 
mandats 
dont… 
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